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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_9

CONVENTION RELATIVE AU DIAGNOSTIC GLOBAL SUR L’ENSEMBLE IMMOBILIER LES
« ETOILES DE RENAUDIE » ET À LA CHARTE POUR LA QUALITÉ DE VIE AVEC LE CAUE

RM

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Dans le cadre de la rénovation énergétique de la cité des Etoiles de Renaudie, les différents
partenaires  (Ville,  CAUE  RM,  DRAC,  ALEC,  bailleurs  sociaux  et  copropriétés)  se  sont
rapprochés  en  vue  d’établir  un  Diagnostic  Thermique  Global  (DTG)  sur  ce  patrimoine.  Ce
diagnostic est prioritaire au regard des besoins des habitants et utilisateurs, confrontés à des
charges  importantes  de  chauffage.  Par  délibérations  en  date  du  19  juin  2025,  le  Conseil
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Municipal a approuvé la perception de subventions à hauteur de 30 000 € HT de la part de la
DRAC et 18 000 € HT de la part de la Métropole.

Afin  de bénéficier  du  suivi  et  de  l’appui  du CAUE RM dans  l’exécution  de  ce  marché  de
diagnostic, il a également été convenu d’approuver une convention jointe en annexe précisant
les conditions techniques et financières de la mission d’accompagnement du CAUE RM pour le
compte de la  Ville,  dans le cadre de cette étude.  Le contenu de la  mission du CAUE RM
comportera les actions suivantes :

• Aide à la coordination des intervenants (DRAC, UDAP, commune de Givors, Métropole,
bailleurs sociaux partenaires, syndics partenaires, copropriétés) ;

• Appui et assistance technique pour le suivi du Diagnostic Technique Global patrimonial ;
• Présence aux rendus, réunions et aide aux différents temps d’arbitrage ;
• Présence dans le « comité des Etoiles » piloté par les collectivités et les organismes

partenaires.

Cette convention sera en vigueur pour une durée de 12 mois à compter de sa date de signature
par les deux parties et sa réception par le CAUE RM. Le montant à la charge de la Ville est le
même que celui envisagé pour la ‘’Charte de qualité du cadre de vie’’, soit 10 500 €.

Par ailleurs, par arrêté préfectoral du 31 janvier 2025, la Préfète de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes a inscrit l’Église Saint Nicolas au titre des monuments historiques. Par délibération du 5
décembre  2024,  en  prévision  du  classement  de  cette  église,  le  Conseil  municipal  avait
approuvé la signature d’une convention avec le CAUE RM pour lui confier l’élaboration d’une
‘’Charte de qualité du cadre de vie’’.

Cette Charte devait porter sur l’ensemble du territoire et aider les porteurs de projet à mettre en
œuvre de manière vertueuse leurs travaux en respectant l’identité des secteurs dans lesquels
ils se situent, dont les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France dans le périmètre
de protection de l’église Saint Nicolas.

L’élaboration de cette Charte devait démarrer à compter de la fin du 1er trimestre 2025, sur une
durée de 10 mois (hors mois d’août) avec une participation financière de la Ville de 50 % soit
10 500 €.  Or,  d’un  commun  accord  avec  le  CAUE  RM,  il  a  été  convenu  de  reporter  son
élaboration après la réalisation, plus prioritaire, du marché de diagnostic DTG de l’ensemble
Immobilier Les Etoiles de Renaudie.

Dans ces conditions, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les  termes  de  la  convention  ci-jointe  avec  le  CAUE RM relative  à
l’Appui et suivi de l’étude de diagnostic global sur l’ensemble immobilier les « Etoiles de
Renaudie », et prévoyant le versement par la Commune de Givors d’une contribution
financière de 10 500 € ;

• D’APPROUVER la résiliation de la convention d’élaboration de la « Charte de qualité de
cadre de vie », avec le CAUE RM signée en date du 23 décembre 2024 ; 



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

• D’APPROUVER la nouvelle « Charte de qualité de cadre de vie » telle que ci-annexée,
modifiant les délais d’exécution ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions et
tous documents afférents à l’exécution des dossiers ;

• DE DIRE que les dépenses au budget de la Commune en 2025 ne sont pas modifiées
par  cette  substitution  de  convention  et  que  le  coût  de  10 500 €  de  la  convention
d’élaboration de la « Charte de qualité de cadre de vie »  sera inscrit sur le budget de
2026.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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